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Arrêté DDFiP/SIP de Bergerac du 1erseptembre 2022
portant délégation de signature, accordée par la Comptable,

responsable du SIP de Bergerac à ses collaborateurs

La Comptable, responsable du Service des Impôts des Particuliers de BERGERAC ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son 

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment

son article 16 ;

Vu l'arrêté du 11 décembre 2014 portant réorganisation des postes comptables des services déconcentrés de la

direction générale des finances publiques ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Elisabeth CHAUBENIT, Inspectrice et à M. Jean PINLOU, Inspecteur,

adjoints à la responsable du Service des Impôts des Particuliers de BERGERAC, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement  ou  restitution  d'office et  sans  limitation  de  montant,  les  décisions  prises  sur  les  demandes  de

dégrèvement  de taxe foncière pour pertes de récoltes, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de

60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation

de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité de la comptable soussignée,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois

et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer, en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions

d'admission totale,  d'admission  partielle  ou  de rejet,  de dégrèvement  ou  restitution  d'office  et,  en matière  de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom

ARROUPE Xavier CONTEH Catherine LE BERRE Ingrid

dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom

AUZOU Muriel JEGU Grégory LAFON Kathy ROUSSEL Cécile

HERNANDEZ Alexandre DUMORTIER Stéphane GOURLAIN Nathalie

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet,

dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ; 

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :

NOM Prénom Catégorie
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

HELLO Gislaine B 600 € 8 mois 6 000 €

RIGUET Ghislaine B 600 € 8 mois 6 000 €

BIGAULT Valéry C 300 € 6 mois 3 000 €

BOUZONIE Muriel C 300 € 6 mois 3 000 €

MADELPECH Stéphanie C 300 € 6 mois 3 000 €

POUGET Audrey C 300 € 6 mois 3 000 €

MIRAMONT Samuel C 600 € 8 mois 6 000 €

BALUTET Nicolas C 300 € 6 mois 3 000 €
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :

NOM Prénom Catégorie
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BARGUES Paul-Louis B 10 000 € 10 000 € 8 mois 6 000 €

HELLO Gislaine B 10 000 € 10 000 € 8 mois 6 000 €

Article 5

Le présent arrêté abroge l'arrêté n° 24-2021-10-18-00005 du 18 octobre 2021 et sera publié au Recueil des actes

administratifs de la Préfecture de la Dordogne.

A BERGERAC, le 1er septembre 2022

La Comptable,

Responsable du Service des Impôts des Particuliers de BERGERAC,

Karine BENEDETTO
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DDT

24-2022-09-06-00001

Arrêté préfectoral du 6 septembre 2022 portant
mesures de restrictions de prélèvements d’eau à

compter du 7 septembre 2022 - irrigation
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ANNEXE 3
Bassin de gestion n° 3 – LIZONNE

Sous bassin de la LIZONNE 

Mesures de restriction - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - communes Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4- Communes

BEAUSSAC
BERTRIC BUREE

BOUTEILLES SAINT 
SEBASTIEN

CHAMPEAUX ET LA 
CHAPELLE POMMIER

LA CHAPELLE GRESIGNAC
LA ROCHEBEAUCOURT ET 

ARGENTINE
MAREUIL

SCEAU SAINT ANGEL

ALLEMANS
GOUT ROSSIGNOL

HAUTEFAYE
MONSEC

RUDEAU LADOSSE
SAINT MARTIAL DE 

VALETTE
SAINT MARTIAL VIVEYROL

SAINTE CROIX DE MAREUIL
VENDOIRE

CHAMPAGNE ET FONTAINE
CONNEZAC
COUTURES

LA CHAPELLE 
MONTABOURLET
LES GRAULGES

LUSIGNAC
SAINT FRONT SUR 

NIZONNE
SAINT PAUL LIZONNE

SAINT SULPICE DE 
MAREUIL

VIEUX MAREUIL

CHERVAL
COMBERANCHE ET 

EPELUCHE
LA TOUR BLANCHE

LEGUILLAC DE CERCLES
LUSSAS ET 

NONTRONNEAU
NANTEUIL AURIAC DE 

BOURZAC
PUYRENIER
VERTEILLAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé
 Prélèvement interdit
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ANNEXE 4b

Bassin de gestion n° 4 – DRONNE

Sous bassin de la DRONNE AVAL

Mesures de restriction - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - com-
munes

Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4 - Communes

BOURG DU BOST

CHENAUD

LA JEMAYE

FESTALEMPS

LA ROCHE CHALAIS

SAINT ANTOINE CUMOND

SAINT VINCENT JALMOUTIERS

SIORAC DE RIBERAC

CHASSAIGNES

ECHOURGNAC

PETIT BERSAC

PONTEYRAUD

SAINT AULAYE-PUYMANGOU

PARCOUL

SAINT ANDRE DE DOUBLE

SAINT PRIVAT DES PRES

SERVANCHES

VANXAINS

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 5
Bassin de gestion n° 5 – ISLE

bassin de l’Isle en aval de sa confluence avec l’Auvézère - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - communes Groupe 2 -Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Commune

AJAT
BARS

BEAURONNE
BOULAZAC
BOURGNAC

CHAMPCEVINEL
CORNILLE

EYLIAC
LA CHAPELLE GONAGUET
LEGUILLAC DE L'AUCHE

LEMPZOURS
LES LECHES
MARSANEIX
MUSSIDAN

NEUVIC
SAINT ASTIER

ST FRONT DE PRADOUX
ST JEAN D'ESTISSAC
ST MARTIN L'ASTIER

ST MICHEL DE VILLADEIX
ST SULPICE DE ROUMAGNAC

SORGES
SOURZAC

VALLEREUIL
VEYRINES DE VERGT

ANNESSE ET BEAULIEU
BASSILAC

BLIS ET BORN
CHANCELADE

CHATEAU L'EVEQUE
DOUZILLAC

EGLISE NEUVE DE VERGT
GRIGNOLS

ISSAC
JAURE

LE PIZOU
MENSIGNAC
NEGRONDES

ST ETIENNE DE PUYCOR-
BIER

ST GERMAIN DU SALEMBRE
ST LAURENT DES HOMMES
ST LAURENT SUR MANOIRE

ST LOUIS EN L'ISLE
ST MARTIN DE GURSON
ST SAUVEUR LALANDE

ST SEVERIN D'ESTISSAC
SENCENAC PUY DE 

FOURCHES
SIORAC DE RIBERAC

TRELISSAC

AGONAC
ANTONNE ET TRIGONANT

ATUR
BEAUPOUYET

BEAUREGARD ET BASSAC
BOURROU

CENDRIEUX
CHALAGNAC
CHANTERAC

COULOUNIEIX CHAMIERS
COURSAC

ECHOURGNAC
EYGURANDE ET GARDEDEUIL

LA DOUZE
LACROPTE
LIMEYRAT

MANZAC SUR VERN
MILHAC D'AUBEROCHE

MONTAGNAC LA CREMPSE
MONTPON MENESTEROL

MOULIN NEUF
PERIGUEUX

ROUFFIGNAC SAINT CERNIN DE 
REILHAC

ST ANDRE DE DOUBLE
ST ANTOINE D'AUBEROCHE

ST FRONT D'ALEMPS
ST HILAIRE D'ESTISSAC

ST JEAN D'ATAUX
ST MAIME DE PEREYROL

ST MEDARD DE MUSSIDAN
ST MICHEL DE DOUBLE
STE MARIE DE CHIGNAC

THENON
TOCANE SAINT APRE

VERGT
VILLEFRANCHE DE LONCHAT

BELEYMAS
BIRAS

BOSSET
BREUILH

CARSAC DE GURSON
CREYSSENSAC ET PISSOT

DOUVILLE
EGLISE NEUVE D'ISSAC

EYVIRAT
FOSSEMAGNE
GRUN BORDAS

LIGUEUX
MARSAC SUR L'ISLE

MENESPLET
MINZAC

MONTREM
NOTRE DAME DE SANILHAC

RAZAC SUR L'ISLE
ST AMAND DE VERGT

ST AQUILIN
ST BARTHELEMY DE BELLE-

GARDE
ST CREPIN D'AUBEROCHE

ST FELIX DE REILLAC ET MOR-
TEMART
ST GERY

ST GEYRAC
ST LEON SUR L'ISLE

ST MARTIAL D'ARTENSET
ST PAUL DE SERRE

ST PIERRE DE CHIGNAC
ST VINCENT DE CONNEZAC

SALON
SERVANCHES
VILLAMBLARD

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               
Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 5f
Bassin de gestion n° 5 – ISLE

Sous bassin du MANOIRE 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - communes Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4 - Communes

AJAT
BARS

BOULAZAC
EYLIAC

MARSANEIX

BASSILAC
BLIS ET BORN

SAINT LAURENT SUR
MANOIRE

TRELISSAC

ATUR
LA DOUZE
LACROPTE
LIMEYRAT

MILHAC D'AUBEROCHE
ROUFFIGNAC SAINT
CERNIN DE REILHAC

SAINT ANTOINE
D'AUBEROCHE

SAINTE MARIE DE
CHIGNAC
THENON

FOSSEMAGNE
SAINT CREPIN
D'AUBEROCHE
SAINT FELIX DE

REILLAC ET
MORTEMART

SAINT GEYRAC
SAINT PIERRE DE

CHIGNAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé
 Prélèvement interdit
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ANNEXE 6c

Bassin de gestion n° 6 - ISLE AMONT
Sous bassin du BLÂME 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes 

LA BOISSIERE D'ANS

SAINT PANTALY D'ANS

BROUCHAUD 

MONTAGNAC D'AUBEROCHE

LIMEYRAT
FOSSEMAGNE

AJAT
CHOURGNAC

THENON
GABILLOU

SAINTE ORSE
GRANGE D'ANS

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 7 AFFLUENTS ET AXE
Bassin de gestion n° 7 - VEZERE

Sous bassin de la VEZERE 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Commun

AUDRIX
BADEFOLS D'ANS

BARS
BEAUREGARD DE

TERRASSON
CAMPAGNE

COUBJOURS
FLEURAC

LES COTEAUX
PERIGOURDINS

LE BUGUE
LES FARGES
MONTIGNAC

TAMNIES

AURIAC DU PERIGORD
LA CHAPELLE AUBAREIL

LA FEUILLADE
LE LARDIN SAINT LAZARE

LIMEUIL
COLY ST AMAND

PEYZAC LE MOUSTIER
SAINT-CHAMASSY

SAINT CYPRIEN
SAINT LEON SUR VEZERE

SAINT RABIER

SAVIGNAC DE MIREMONT

THONAC
TURSAC

ST CYPRIEN

GRANGES D'ANS
LA BACHELLERIE

LA CHAPELLE SAINT JEAN
LES EYZIES

MAUZENS ET MIREMONT
PAULIN
PLAZAC

ROUFFIGNAC SAINT
CERNIN DE REILHAC

SAINT CREPIN ET
CARLUCET

SALIGNAC EYVIGUES
TERRASSON-LAVILLEDIEU

THENON
MEYRALS

AUBAS
AZERAT

CHATRES
CONDAT SUR VEZERE

FANLAC
JOURNIAC
NAILHAC
PAZAYAC

PEYRIGNAC
SAINT AVIT DE VIALARD

SERGEAC
VALOJOUX

VILLAC
ST FELIX DE REILLAC ET MOR

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte 
renforcée

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 7b
Bassin de gestion n° 7 - VEZERE

Sous bassin de la BEUNE 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 

PEYZAC LE MOUSTIER
SAINT GENIES

LES EYZIES DE TAYAC SI-
REUIL

MEYRALS
TURSAC

SAINT ANDRE D'ALLAS
TAMNIES

LA CHAPELLE AUBAREIL

MARCILLAC SAINT QUENTIN
MARQUAY

SARLAT LA CANEDA
SERGEAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte 
renforcée

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 8c
BASSIN de GESTION N° 8 DORDOGNE AMONT 

Sous bassin : Enéa  - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - commune Groupe 2 - Communes Groupe 3 – commune Groupe 4 - Commune

SAINT VINCENT LE PALUEL
CARSAC AILLAC

PRATS DE CARLUX
PROISSANS SAINTE NATHALENE

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte 
renforcée

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 8d
Bassin de gestion n° 8 – DORDOGNE AMONT

Sous bassin de La NAUZE

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 
MAZEYROLLES
MONPLAISANT

SAGELAT
SAINT GERMAIN DE 

BELVES
SAINT LAURENT LA 

VALLEE
VEYRINES DE DOMME

LARZAC
ORLIAC

SALLES DE BELVES 
SAINT AMAND DE BELVES

BELVES
CARVES

CASTELNAUD LA 
CHAPELLE
CLADECH
GRIVES

SIORAC EN PERIGORD

DOISSAT
PRATS DU PERIGORD

SAINT PARDOUX ET VIELVIC
SAINTE FOY DE BELVES

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 8e
Bassin de gestion n° 8 – DORDOGNE AMONT

Sous bassin de La BORREZE

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 

SALIGNAC EYVIGUES NADAILLAC
JAYAC
PAULIN

BORREZE

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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Bassin de gestion n° 9  – DORDOGNE AVAL

Sous bassin de la DORDOGNE 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune  

ANNEXE 9

Groupe1 - communes Groupe 2 - communes

ALLES SUR DORDOGNE
BEAUMONT

BOURNIQUEL
CAMPSEGRET

CAPDROT
COUZE ET SAINT FRONT

CREYSSE
FOULEIX

GAGEAC ET ROUILLAC
GARDONNE
LA FORCE

LAMONZIE MONTASTRUC
LAMONZIE SAINT MARTIN

LANQUAIS
LEMBRAS

LES LECHES
MARSALES
MAURENS

MAUZAC ET GRAND CASTANG
MESCOULES
MONFAUCON
MONTAZEAU
MONTCARET
RAMPIEUX

SAINT CAPRAISE DE LALINDE
SAINT GERMAIN ET MONS

SAINT LAURENT DES VIGNES
SAINT MICHEL DE MONTAIGNE
SAINT MICHEL DE VILLADEIX

SAINT NEXANS
SAINT SEURIN DE PRATS

SAUSSIGNAC
THENAC
VELINES

VEYRINES DE VERGT

BAYAC
BELVES

BERGERAC
BONNEVILLE ET SAINT AVIT DE FUMADIERES

COURS DE PILE
FAUX

GINESTET
LAMOTHE MONTRAVEL

LAVALADE
LE BUISSON DE CADOUIN

LIMEUIL
MONESTIER

MONSAC
MOULEYDIER

PEZULS
PONTOURS

PRIGONRIEUX
RAZAC DE SAUSSIGNAC

SAINT AGNE
SAINT ANTOINE DE BREUILH

SAINT GEORGES DE MONTCLARD
SAINT MARTIN DE GURSON

SAINT MARTIN DES COMBES
SAINT PIERRE D'EYRAUD

SAINT SAUVEUR
SAINT SAUVEUR LALANDE

SAINT VIVIEN
URVAL

VARENNES
VERDON

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               

Légende  Prélèvement autorisé
 Prélèvement interdit

1/2
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ANNEXE 9 (suite)

Groupe 3 - communes Groupe 4 - communes

BADEFOLS SUR DORDOGNE
BARDOU

BEAUPOUYET
BOUILLAC

CAUSE DE CLERANS
CENDRIEUX

CLERMONT DE BEAUREGARD
COLOMBIER
CUNEGES
FLAUGEAC

FOUGUEYROLLES
FRAISSE

LABOUQUERIE
LALINDE

LIORAC SUR LOUYRE
LOLME
LUNAS

MONSAGUEL
MONTAGNAC LA CREMPSE

MONTPEYROUX
PAUNAT

PORT SAINTE FOY ET PONCHAPT
ROUFFIGNAC DE SIGOULES
SAINT AUBIN DE LANQUAIS

SAINT AVIT DE VIALARD
SAINT AVIT RIVIERE

SAINT CERNIN DE LABARDE
SAINT JEAN D'EYRAUD

SAINT MARCEL DU PERIGORD
SAINT REMY

SAINTE ALVERE
SAINTE CROIX DE BEAUMONT

SAINTE FOY DE LONGAS
SINGLEYRAC

VILLEFRANCHE DE LONCHAT

BANEUIL
BELEYMAS

BOSSET
BOUNIAGUES

CALES
CARSAC DE GURSON
CONNE DE LABARDE

EGLISE NEUVE D'ISSAC
ISSIGEAC
JOURNIAC

LAVEYSSIERE
LE FLEIX
MINZAC

MOLIERES
MONBAZILLAC
MONMADALES

MONTAUT
MONTFERRAND DU PERIGORD

NASTRINGUES
NAUSSANNES

NOJALS ET CLOTTE
POMPORT

PRESSIGNAC VICQ
QUEYSSAC
RIBAGNAC

SAINT AMAND DE VERGT
SAINT AVIT SENIEUR

SAINT FELIX DE VILLADEIX
SAINT GEORGES BLANCANEIX

SAINT GERAUD DES CORPS
SAINT GERY

SAINT JULIEN DE CREMPSE
SAINT LAURENT DES BATONS

SAINT MARCORY
SAINT MEARD DE GURCON

SAINT PARDOUX ET VIELVIC
SAINT PERDOUX

SAINT ROMAIN DE MONPAZIER
SIGOULES
TREMOLAT

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h
20h-
8h 8h-20h

20h-
8h 8h-20h

20h-
8h 8h-20h

20h-
8h 8h-20h 20h-8h

8h-
20h 20h-8h

8h-
20h 20h-8h

groupe 3               
groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h
20h-
8h 8h-20h

20h-
8h 8h-20h

20h-
8h 8h-20h

20h-
8h 8h-20h 20h-8h

8h-
20h 20h-8h

8h-
20h 20h-8h

groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h
20h-
8h 8h-20h

20h-
8h 8h-20h

20h-
8h 8h-20h

20h-
8h 8h-20h 20h-8h

8h-
20h 20h-8h

8h-
20h 20h-8h

groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé
 Prélèvement interdit

2/2
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ANNEXE 9a
Bassin de gestion n° 9 - DORDOGNE aval

Sous bassin du Caudeau 

MESURES DE RESTRICTION - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 
CAMPSEGRET

CREYSSE
FOULEIX
LEMBRAS

LIORAC SUR LOUYRE
MAURENS

SAINT MICHEL DE
VILLADEIX

VEYRINES DE VERGT

BERGERAC
GINESTET

SAINT GEORGES DE
MONTCLARD

SAINT MARTIN DES
COMBES 

SAINT SAUVEUR

CLERMONT DE
BEAUREGARD

MONTAGNAC LA
CREMPSE

SAINTE ALVERE
LAMONZIE

MONTASTRUC
SAINT LAURENT DES

BATONS

BELEYMAS
CENDRIEUX
QUEYSSAC

SAINT AMAND DE VERGT
SAINT JULIEN DE CREMPSE

ST FELIX DE VILLADEIX
SAINT MICHEL DE

VILLADEIX

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte 
renforcée

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé
 Prélèvement interdit
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ANNEXE 9i
Bassin de gestion n° 9 - DORDOGNE aval

Sous bassin de l’Eyraud

MESURES DE RESTRICTION - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 

BELEYMAS
St JEAN D’EYRAUD

LAVESSIERE
LES LECHES

EGLISE NEUVE D’ISSAC
BOISSET

GINESTET
PRIGONRIEUX

LA FORCE
ST PIERRE D’EYRAUD

LE FLEIX
LUNAS

MONFAUCON
FRAISSE

ST GEORGES BLANCANEIX

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte 
renforcée

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé
 Prélèvement interdit
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ANNEXE 10d
Bassin de gestion n° 10 – DROPT 

Sous Bassin non réalimenté du DROPT Aval - Banège

Tours d’eau par commune

Groupe1 - communes Groupe 2 - communes Groupe 3 - communes Groupe 4 - communes

PLAISANCE
ST CAPRAISE D’EYMET

ST PERDOUX
MONSAGUEL

ISSIGEAC
MONTAUT

BARDOU
BOISSE

MONMARVES

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1              
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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24-2022-09-09-00001
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levant la zone de surveillance 14
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Campagne d'ouverture 2022 de places de CADA
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24-2022-07-21-00018

Congrégation Karmé Dharma Chakra -  210722
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24-2022-09-09-00002

SECURITE PUBLIQUE-Arrêté préfectoral constatant
des circonstances particulières dans le département

de la Dordogne liées à l'existence de menaces
graves pour la sécurité publiques-09092022
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Vidéoprotection-S.N.C. BARBIER LARRUE-Maison
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MENESTEROL-arrêté-1118-29082022
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Arrêté préfectoral fixant la liste des candidats à
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Préfecture de la Dordogne
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